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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-017

A 2015-455 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement JMT situé(e)

rue du Cavivet à FRANQUEVLILLE SAINT PIERRE.
A 2015-455 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

JMT situé(e) rue du Cavivet à FRANQUEVLILLE SAINT PIERRE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-455 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  JMT  situé(e)  rue  du  Cavivet  à
FRANQUEVILLE SAINT PIERRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection
sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  gérant  de  l’établissement  JMT est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0522.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement JMT.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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JMT situé(e) Route de Rouen à ELBEUF.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-456 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
 Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement JMT situé(e) 20, Route de Rouen à
ELBEUF, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  gérant  de  l’établissement  JMT est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0523.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement JMT.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-03-003

A 2015-457 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement

COMPAGNIE DEL LA MOTOCULTURE situé(e) ZA de

la Briqueterie - Route de Gournay à SAINT JACQUES

SUR DARNETAL.

A 2015-457 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

COMPAGNIE DEL LA MOTOCULTURE situé(e) ZA de la Briqueterie - Route de Gournay à

SAINT JACQUES SUR DARNETAL.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-457 du 3 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement COMPAGNIE DE LA MOTOCULTURE
situé(e) ZA de la Briqueterie - Route de Gournay à SAINT JACQUES SUR DARNETAL, en vue d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement COMPAGNIE DE LA MOTOCULTURE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0506.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement COMPAGNIE DE LA MOTOCULTURE.

Fait à Rouen, le 3 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-03-004

A 2015-458 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement HARMONIE

MUTUELLE situé(e) 16, Cours Commandant Fratacci au

HAVRE.A 2015-458 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

HARMONIE MUTUELLE situé(e) 16, Cours Commandant Fratacci au HAVRE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-458 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;

 Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le chargé de logistique de l’établissement HARMONIE MUTUELLE
sis(e) 8, Boulevard Beaumont à RENNES (35012), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site situé(e) 16, Cours Commandant Fratacci au HAVRE (76600) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le chargé de logistique de l’établissement HARMONIE MUTUELLE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0460.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-03-004 - A 2015-458 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
HARMONIE MUTUELLE situé(e) 16, Cours Commandant Fratacci au HAVRE. 19



Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de
logistique de l’établissement HARMONIE MUTUELLE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-03-004 - A 2015-458 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
HARMONIE MUTUELLE situé(e) 16, Cours Commandant Fratacci au HAVRE. 20



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-019

A 2015-459 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement STATION

AVIA situé(e) bd à SOTTEVILLE LES ROUEN.
A 2015-459 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

STATION AVIA situé(e) bd à SOTTEVILLE LES ROUEN.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-459 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  STATION AVIA situé(e)  Boulevard
Industriel  à  SOTTEVILLE  LES  ROUEN,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement STATION AVIA est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0514.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement STATION AVIA .

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-020

A 2015-460 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement LDI

COULEURS DIFFUSION situé(e) 29, Route de Darnétal à

ROUEN.A 2015-460 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

LDI COULEURS DIFFUSION situé(e) 29, Route de Darnétal à ROUEN.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-460 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement LDI COULEURS DIFFUSION situé(e)
29, Route de Darnétal à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection
sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-020 - A 2015-460 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
LDI COULEURS DIFFUSION situé(e) 29, Route de Darnétal à ROUEN. 26



CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement LDI COULEURS DIFFUSION est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0513.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement LDI COULEURS DIFFUSION.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-021

A 2015-461 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement Boulangerie -

Pâtisserie LE FOURNIL situé(e) 174, Grande Rue à

DIEPPE.A 2015-460 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

LDI COULEURS DIFFUSION situé(e) 29, Route de Darnétal à ROUEN.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-021 - A 2015-461 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
Boulangerie - Pâtisserie LE FOURNIL situé(e) 174, Grande Rue à DIEPPE. 29



PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-461 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement Boulangerie - Pâtisserie "LE FOURNIL"
situé(e)  174,  Grande  Rue  à  DIEPPE,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement Boulangerie - Pâtisserie "LE FOURNIL" est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0411.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement Boulangerie - Pâtisserie "LE FOURNIL".

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-022

A 2015-461 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement MAN

TRUCK & BUS FRANCE situé(e) Avenue Victor

Griffeuhles à GRAND QUEVILLY (LE).A 2015-461 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

MAN TRUCK & BUS FRANCE situé(e) Avenue Victor Griffeuhles à GRAND QUEVILLY (LE).
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-462 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  correspondant  informatique  et  libertés  de  l’établissement
MAN TRUCK & BUS FRANCE  sis(e) 12, Avenue du Bois de l’Epine - CP 8005 COURCOURONNES à
EVRY  COURCOURONNES  (91008),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur le site situé(e) Avenue Victor Griffeuhles à GRAND QUEVILLY (76120) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-022 - A 2015-461 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
MAN TRUCK & BUS FRANCE situé(e) Avenue Victor Griffeuhles à GRAND QUEVILLY (LE). 34



CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  correspondant  informatique  et  libertés  de  l’établissement  MAN  TRUCK  &  BUS
FRANCE  est  autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0510.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
correspondant informatique et libertés de l’établissement MAN TRUCK & BUS FRANCE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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76-2015-11-16-023

A 2015-463 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement LE SUBWAY

situé(e) 14-16 Avenue Foch au HAVRE.
A 2015-463 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

LE SUBWAY situé(e) 14-16 Avenue Foch au HAVRE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-463 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement RESTAURANT LE SUBWAY - SUB
PORTE OCEANE situé(e) 14 - 16 Avenue Foch au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement RESTAURANT LE SUBWAY - SUB PORTE OCEANE est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0508.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement RESTAURANT LE SUBWAY - SUB PORTE OCEANE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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76-2015-11-16-024

A 2015-464 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement Restaurant

DEL ARTE situé(e) 963, Boulevard Westphalie à

BARENTIN.A 2015-464 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

Restaurant DEL ARTE situé(e) 963, Boulevard Westphalie à BARENTIN.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-464 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la direction de l’établissement DEL ARTE situé(e) 963, Boulevard
Westphalie à BARENTIN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son
site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – La direction de l’établissement DEL ARTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/471.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la direction
de l’établissement DEL ARTE .

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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A 2015-465 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement 4C CASH

situé(e) Centre Commercial du Bois Cany à GRAND

QUEVILLY (LE).A 2015-465 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

4C CASH situé(e) Centre Commercial du Bois Cany à GRAND QUEVILLY (LE).
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-465 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  SARL 4C  CASH situé(e)  Centre
Commercial du Bois Cany à GRAND QUEVILLY (LE), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement SARL 4C CASH est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0489.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement SARL 4C CASH.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-025 - A 2015-465 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
4C CASH situé(e) Centre Commercial du Bois Cany à GRAND QUEVILLY (LE). 48
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76-2015-11-16-026

A 2015-466 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement LASER

GAME EVOLUTION situé(e) 61, rue de Fleurus au

HAVRE.A 2015-466 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

LASER GAME EVOLUTION situé(e) 61, rue de Fleurus au HAVRE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-466 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  centre  de  l’établissement  LASER  GAME
EVOLUTION situé(e) 61, rue de Fleurus au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable centre de l’établissement LASER GAME EVOLUTION  est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0490.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable centre de l’établissement LASER GAME EVOLUTION.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-026 - A 2015-466 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
LASER GAME EVOLUTION situé(e) 61, rue de Fleurus au HAVRE. 52
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76-2015-11-16-027

A 2015-467 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement

INTERMARCHE situé(e) rue Guy Maupassant à TOTES.
A 2015-467 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

INTERMARCHE situé(e) rue Guy Maupassant à TOTES.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-467 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le responsable vidéoprotection de l’établissement INTERMARCHE
SUPERJET  sis(e)  Allée de Gerhoui à LE RHEU (35651),  en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un
système de vidéoprotection sur le site situé(e) rue Guy Maupassant à TOTES (76890) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er  –  Le responsable  vidéoprotection de l’établissement  INTERMARCHE -  SUPERJET  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0488.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable vidéoprotection de l’établissement INTERMARCHE - SUPERJET.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-028

A 2015-468 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement Restaurant

D'EUX MEMES situé(e) 9, Place du Marché à ROUEN.
A 2015-468 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

Restaurant D'EUX MEMES situé(e) 9, Place du Marché à ROUEN.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-468 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement RESTAURANT D’EUX MEMES sis(e)
27,  Place  de la  Pucelle  à  ROUEN (76000),  en vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système de
vidéoprotection sur le site situé(e) 9, Place du Vieux Marché à ROUEN (76000) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement RESTAURANT D’EUX MEMES  est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0485.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement RESTAURANT D’EUX MEMES.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-029

A 2015-469 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement C & A

situé(e) Route de Lillebonne à GRUCHET LE VALASSE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-469 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le risk manager de l’établissement C&A sis(e) 122, rue de Rivoli à
PARIS (75001), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site situé(e)
Route de Lillebonne à GRUCHET LE VALASSE (76210) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-029 - A 2015-469 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
C & A situé(e) Route de Lillebonne à GRUCHET LE VALASSE. 62



CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le risk manager de l’établissement C&A est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0486.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au risk
manager de l’établissement C&A .

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-030

A 2015-470 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement JARDINERIE

ANIMALERIE DU BAC situé(e) 41, rue de Ronnenbert à

DUCLAIR.A 2015-470 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

JARDINERIE ANIMALERIE DU BAC situé(e) 41, rue de Ronnenbert à DUCLAIR.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-470 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’établissement JARDINERIE ANIMALERIE DU BAC
situé(e)  41,  rue de Ronnenbert  à DUCLAIR,  en vue d’être  autorisé(e)  à exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement JARDINERIE ANIMALERIE DU BAC est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/476.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de l’établissement JARDINERIE ANIMALERIE DU BAC.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-031

A 2015-471 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement SARL

LAURENT DEPANNAUTOS SERVICE 76 situé(e) 1 C

des Cheminots à BOLBEC.A 2015-471 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

SARL LAURENT DEPANNAUTOS SERVICE 76 situé(e) 1 C des Cheminots à BOLBEC.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-031 - A 2015-471 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
SARL LAURENT DEPANNAUTOS SERVICE 76 situé(e) 1 C des Cheminots à BOLBEC. 69



PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-471 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement SARL Laurent Dépannautos Service 76
situé(e)  1 C rue des Cheminots à BOLBEC, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement SARL Laurent Dépannautos Service 76 est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0477.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement SARL Laurent Dépannautos Service 76.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-032

A 2015-472 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement

SHELISHOES situé(e) 116-118 rue du Gros Horloge à

ROUEN.A 2015-472 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

SHELISHOES situé(e) 116-118 rue du Gros Horloge à ROUEN.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-472 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement SHELISHOES situé(e) 116-118 rue du
Gros Horloge à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son
site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement SHELISHOES est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0483.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement SHELISHOES.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-473 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le responsable de l’établissement VINCI PARK FRANCE  sis(e)
4,  bis  rue  Claude  Groulard  à  DIEPPE,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur le site du Parc Camping Cars situé(e) Quai de la Marne à DIEPPE ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable de l’établissement VINCI PARK FRANCE est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0480.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable de l’établissement VINCI PARK FRANCE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-474 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’établissement RESTAURANT LES 3 BRASSEURS
situé(e) 963, Boulevard Westphalie à BARENTIN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement RESTAURANT LES 3 BRASSEURS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0310.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de l’établissement RESTAURANT LES 3 BRASSEURS 

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-475 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande présentée par  la responsable de l’établissement  INSTITUT DES LYS situé(e)
33, rue Michel Corroy à GRAND QUEVILLY (LE), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – La responsable de l’établissement INSTITUT DES LYS est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015/0384.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  la
responsable de l’établissement INSTITUT DES LYS.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-476 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  INTERSPORT  0021  situé(e)
Parc Comercial du Pays de Bray à NEUFCHATEL EN BRAY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement INTERSPORT 0021 est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015/0410.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de l’établissement INTERSPORT 0021 

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-037

A 2015-477 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement LEADER

PRICE SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 7565 situé(e)

53, Avenue des Canadiens à SAINT ETIENNE DU

ROUVRAY.

A 2015-477 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

LEADER PRICE SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 7565 situé(e) 53, Avenue des Canadiens à

SAINT ETIENNE DU ROUVRAY.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-477 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur  de l’établissement LEADER PRICE (7565 -  SAINT
ETIENNE DU ROUVRAY) sis(e) 123, Quai Jules Guesde à VITRY SUR SEINE (94400), en vue d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site situé(e) 53, Avenue des Canadiens à
SAINT ETIENNE DU ROUVRAY (76800) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement LEADER PRICE (7565 - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY)
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0416.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de l’établissement LEADER PRICE (7565 - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY).

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-038

A 2015-478 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement EU

AUTOMOBILES SERVICES (EAS) situé(e) 4B Rue de

Lisle EU.A 2015-478 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

EU AUTOMOBILES SERVICES (EAS) situé(e) 4B Rue de Lisle EU.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-478 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  EU  AUTOMOBILES  SERVICES
situé(e) 4 B, rue de Lisle à EU, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur
son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement EU AUTOMOBILES SERVICES est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0420.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement EU AUTOMOBILES SERVICES 

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-039

A 2015-479 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement MANGO

FRANCE situé(e) rue Casimir Périer au HAVRE.
A 2015-479 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

MANGO FRANCE situé(e) rue Casimir Périer au HAVRE.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-16-039 - A 2015-479 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
MANGO FRANCE situé(e) rue Casimir Périer au HAVRE. 101



PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-479 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  superviseur  de  l’établissement  MANGO  FRANCE  sis(e)
43, rue Lafayette à PARIS (75009), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection
sur le site situé(e) rue Casimir Périer au HAVRE (76600) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le superviseur de l’établissement MANGO FRANCE est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015/0307.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
superviseur de l’établissement MANGO FRANCE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-040

A 2015-480 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement Résidence

Saint Antoine situé(e) 650, rue Robert Pinchon à BOIS

GUILLAUME.A 2015-480 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

Résidence Saint Antoine situé(e) 650, rue Robert Pinchon à BOIS GUILLAUME.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-480 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur de  l’établissement Résidence Saint Antoine situé(e)
650, rue Robert Pinchon à BOIS-GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement Résidence Saint Antoine est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0349.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de l’établissement Résidence Saint Antoine.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-041

A 2015-481 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement Restaurant

LA PATATERIE tué(e) Route de Malzaise à PISSY

POVILLE.A 2015-481 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

Restaurant LA PATATERIE tué(e) Route de Malzaise à PISSY POVILLE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-481 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  LA PATATERIE situé(e)  Route de
Malzaize à PISSY POVILLE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur
son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement LA PATATERIE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0422.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement LA PATATERIE 

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-042

A 2015-484 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement CACHE

CACHE situé(e) Route de L'Abbaye à GRUCHET LE

VALASSE.A 2015-484 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

CACHE CACHE situé(e) Route de L'Abbaye à GRUCHET LE VALASSE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-484 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le gérant de  l’établissement CACHE CACHE BONOBO situé(e)
Route de L’Abbaye à GRUCHET LE VALASSE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement CACHE CACHE BONOBO est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0441.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement CACHE CACHE BONOBO.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-043

A 2015-485 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement OXYBUL

EVEIL ET JEUX situé(e) 11-13 rue Beauvoisine.
A 2015-485 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

OXYBUL EVEIL ET JEUX situé(e) 11-13 rue Beauvoisine.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-485 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur zone France de l’établissement OXYBUL EVEIL ET
JEUX sis(e) 162, Boulevard de Fourmies à ROUBAIX (59100), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur le site situé(e) 11-13 rue Beauvoisine à ROUEN (76000) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur zone France de l’établissement OXYBUL EVEIL ET JEUX est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0462.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
zone France de l’établissement OXYBUL EVEIL ET JEUX.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-044

A 2015-486 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement BRAY

DIFFUSION AUTOMOBILE situé(e) Avenue de

Normandie Sussex à DIEPPE.A 2015-486 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

BRAY DIFFUSION AUTOMOBILE situé(e) Avenue de Normandie Sussex à DIEPPE.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-486 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  de  l’établissement  BRAY  DIFFUSION
AUTOMOBILE situé(e) Avenue de Normandie Sussex à DIEPPE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable de l’établissement BRAY DIFFUSION AUTOMOBILE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0466.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable de l’établissement BRAY DIFFUSION AUTOMOBILE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-16-045

A 2015-487 Demande d'autorisation d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement CAMPING

L'AIGUILLE CREUSE situé(e) au LOGES.
A 2015-487 Demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement

CAMPING L'AIGUILLE CREUSE situé(e) au LOGES.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-487 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  gérant  de  l’établissement  CAMPING  L’AIGUILLE  CREUSE
situé(e) LES LOGES, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement CAMPING L’AIGUILLE CREUSE est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0472.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de
l’établissement CAMPING L’AIGUILLE CREUSE.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-488 du 16 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  CENTRE  HOSPITALIER  DE
GOURNAY EN BRAY situé(e) 30, Avenue de la 1er Armée Française à GOURNAY EN BRAY, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE GOURNAY EN BRAY est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0474.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE GOURNAY EN BRAY.

Fait à Rouen, le 16 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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